
                                                                                                   
Opération de Développement Rural – Stavelot 

Compte rendu de la CLDR 7 - 30/05/24 
 

Présences : 

Représentants de la population 

ARNOULD Philippe A HURLET Catherine P 

BARBRY Géraldine P JEANFILS Pierre A 

BARTHOLEYNS André P KLEIN Stephan A 

BLAISE Martine P KREUSCH Caroline A 

BOUHY Gaël A LANGER Clément A 

BRIOL Alain P LEGROS André A 

COLLIN Frédéric P LEJOLY Arlette A 

DELHASSE Sophie A MAGERMANS Charline P 

DOUMONT Anne-Catherine A MARIN Stéphane E 

DUMOULIN Luc P MATHIEU Pol P 

FILI W. Angela P MATHONET Véronique P 

FINCK Sébastien P MEYER Jocelyne A 

GAZZARD Aurélie P MICHEL Benoît A 

GEORGES Benoît A MICHEL Laurence E 

GERARD André E MOMMER Hélène A 

GERLACH Marianne P NEYS Louis A 

GODARD Jeanine A PITTILLIOEN Stéphanie E 

GONAY Raphaël P RENSONNET Sophie P 

HAC Jean-Bastien A STARCK Sébastien A 

HAUGLUSTAINE Jacques E   

Représentants politiques 

RENTMEISTER Nathalie E LEBRUN Fabrice P 

KOCKELMANN Raymond P SERVAIS Jean-Marc P 

CRASSON Philippe P 
 

 
 

Pour la FRW : Bertrand LECLOUX et Sarah PIRONT, agents de développement.  

Pour les Bureaux d’études : Pierre Poncelet et Fabrice Léonard 



                                                                                                   

Total :  20 présents (P) ; 6 excusés (E) ; 18 absents (A)  

 

Ordre du jour :  

1. Accueil – Présentation de l’ordre du jour  

2. Validation du compte rendu du 23 janvier 2024 et des comptes rendus des GTs 

3. Avancement de l’Opération de Développement Rural 

4. Présentation de la première partie des projets retenus en GTs 

5. Approfondissement des projets 

6. Divers 

7. Agenda 

 

1. Accueil – Présentation de l’ordre du jour  

/ 

2. Validation du compte rendu du 23 janvier 2024 et des comptes rendus des GTs 

Les comptes rendus sont approuvés par la CLDR. 

 

3. Avancement de l’Opération de Développement Rural 

 



                                                                                                   

 

 

 

3 projets ont été proposés par la Collège lors d’une réunion de coordination :  

1. Aménager ou construire un hangar pour les chars du Laetare (MAT) 

2. Encourager l’installation de puéricultrice.teur.s sur la commune en mettant des 

locaux à disposition (MAT) 

3. Construire des logements intergénérationnels (MAT) 

Pourquoi ces projets ont-ils été proposés ? 

• Liste de 29 projets → il y a encore de la place ! 

• Priorité de les implanter dans les villages 

• Thématiques de la petite enfance et de l’intergénérationnalité peu mises en avant 

jusqu’à présent dans les projets choisis 

• Ce n’est pas parce qu’on choisit cette fiche projet qu’il sera subventionné et mener 

dans le cadre du Développement Rural 

• Indication sur les intentions des habitants à moyen/long terme (10 ans) 

• Répondre aux appels à projets potentiels → il s’agirait de fiches d’opportunité 

• Accepter ces projets ne veut pas dire qu’ils seront prioritaires ! Les projets seront 

prépriorisés par la CLDR fin septembre début octobre. 

 



                                                                                                   

 

La CLDR vote à main levée pour décider si ces trois projets seront intégrés au PCDR. 

1. Ce projet est rejeté par la CLDR  

2. Ce projet est conservé par la CLDR (10 voix pour sur 20 membres de la CLDR, le Président 

tranche en faveur de l’intégration de ce projet dans le PCDR) 

3. Ce projet n’est pas gardé par la CLDR (7 voix pour sur 20 membres présents) 

 

Remarques de la CLDR justifiant le choix de voter pour ou contre ces projets :  

Projet 1 : Aménager ou construire un hangar pour les chars du Laetare (MAT) 

 Ce projet était déjà dans le Master Plan puis a été retiré. La commune a reçu beaucoup 

d’argent pour réaliser des projets à Stavelot dans le cadre de ce Master Plan, ce projet 

devrait être réalisé avec cet argent.  

 Ce projet sera réalisé à Stavelot, or le mot d’ordre c’était de créer des projets dans les 

villages 

Projet 2 : Encourager l’installation de puéricultrice.teur.s sur la commune en mettant des 

locaux à disposition (MAT) 

 Il faut se demander s’il y a un réel besoin sur Stavelot pour ce genre de structure. Il 

reste des places en crèche à Stavelot, mais c’est vrai que le prix peut être assez 

important.  

 Oui, je conduis mes enfants à Polleur à la crèche, c’est 25 minutes de voiture allez et 

retour… 

 C’est une bonne idée de projet, mais il faut savoir que l’ONE n’encourage pas du tout 

les petites structures destinées à la petite enfance, elle les pousse même à fermer. Les 

contrôles AFSCA sont également assez sévères avec les petites structures d’accueil. 

L’ONE recommande de créer de grandes structures d’accueil. 

 Oui, il serait difficile à Stavelot de créer une grande structure… 



                                                                                                   

 Créer ce genre de structure c’est rôle de la commune, ça n’a pas sa place dans un PCDR.  

Projet 3 : Construire des logements intergénérationnels (MAT) 

 A l’ancien Spar, il était normalement prévu de faire des logements intergénérationnels. 

Il faudrait déjà réaliser ce projet avant de vouloir en rajouter un autre du même ordre 

dans le PCDR. 

 On en avait déjà parlé en GTs, le principe des logements intergénérationnels c’est qu’ils 

soient près de structures utiles aux personnes âgées. On les fait généralement dans les 

centres urbains et pas perdus dans les villages loin de tout. Ce sera encore un projet 

sur Stavelot, et pas pour les villages.  

 

4. Présentation de la première partie des projets retenus en GTs 

1) Réhabiliter les sentiers de la commune (MAT/IMM) 

2) Produire de l'électricité grâce aux cours d’eau de la commune, via des micro-turbines 

(MAT) 

3) Mettre en valeur le patrimoine paysager et la richesse forestière de la commune en 

sensibilisant, informant et éduquant la population (IMM) 

4) Mettre en lien les producteurs et les cantines/cuisines de grande capacité de la commune 

(IMM) 

5) Mettre en place une discussion avec les acteurs du circuit de Francorchamps pour 

diminuer les nuisances liées aux événements surtout concernant les déchets et le bruit 

(IMM) 

6) Créer des événements pour mettre en avant les producteurs (maraichers et agriculteurs) 

de la commune (IMM) 

7) Organisation de marchés « belle saison » dans tous les villages en invitant prioritairement 

les artisans et producteurs locaux. (IMM) 

8) Créer un atelier rural avec un espace de coworking. (MAT) 

9) Mettre en place une cellule de communication entre riverains et acteurs économiques et 

touristiques à Coo. (IMM) 

10) Mise en place de structures pour les cyclistes sur le territoire communal. (MAT) 

11) Mise en place d’actions de valorisation du patrimoine rural de la commune. (MAT/IMM) 

12) Mise en place d’un groupe de travail « mobilité et sécurité routière ». (IMM) 

13) Sécurisation des entrées de village. (MAT) 

14) Construction de logements tremplins. (MAT) 



                                                                                                   

15) Mise en place d’un groupe de discussion sur des aménagements à réaliser dans les villages 

à destination des personnes âgées, malvoyantes, en chaise roulante… (IMM) 

 

5. Approfondissement des projets 

La CLDR est divisée en trois groupes qui vont chacun passer en revue les 15 premières fiches 

projets. Les fiches projets ont été préremplies par la FRW avec les informations déjà récoltées 

durant les GTs. Pour chaque fiche, les groupes vont apporter un maximum d’informations 

pour préciser la fiche projet. Le temps accordé par fiche est de 5 minutes par groupe. Le temps 

total accordé par fiche sera donc de 15 minutes. 5 minutes, c’est court. Les groupes doivent 

donc se mettre d’accord sur l’essentiel, et ne pas se laisser prendre dans de longs débats. Les 

15 fiches projets remplies par la CLDR est disponible en annexe de ce compte rendu.  

Suite à cette réunion, la CLDR aura encore la possibilité d’apporter des informations à ces 

fiches.  

6. Divers 

/ 

7. Agenda 

La date arrêtée pour la prochaine CLDR est le mardi 2 juillet 2024.  

 

Fin de la réunion à 22h05 

 

Pour la Fondation Rurale de Wallonie 

Sarah Piront 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Annexes 

  

1. Réhabiliter des sentiers 

communaux 

Nouvel intitulé (si nécessaire) : 

Réhabiliter des sentiers 

communaux publics 

Éléments descriptifs du projet : 

L’objectif est de réhabiliter des sentiers communaux pour permettre aux villageois et aux touristes de les 

emprunter. Soit rouvrir des chemins qui ne sont plus entretenus soit voir où on pourrait ouvrir de nouveaux 

sentiers. Attention à ne pas essayer de rouvrir des chemins dans des prairies. Les agriculteurs n’en veulent 

pas ! 

Tracés et projets proposés par la population : 1) Réhabiliter les 3 sentiers communaux pour permettre aux 

enfants de se déplacer dans le village en toute sécurité. Il y en a 4, 1 est encore utilisé et connu. 2) 

Réaménager la promenade de la truite n°2 à Challes. 3) Parcours santé d'Amermont) 4) Faire une boucle 

entre la ferme Wansart et le Ravel. 5) Réaménager un accès au point de vue du Vieux Château, avec un court 

passage dans ses ruines. 6) Mettre en place un itinéraire valorisant les anciennes bornes frontières Belgique-

Prusse 7) Créer des itinéraires de promenades pédestres, notamment du côté de Ster, Hockai et 

Francorchamps. 8) Concevoir des balades thématiques (bornes par ex.). 

 

 Compléter au verso →        

Porteurs : Un GT qui doit se former, tous à pied.be, 

clubs de marche 

 

Localisation : Dans toutes les entités de la commune 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Des personnes connaissent déjà la thématique et 

pourront apporter leur expertise 

 

 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot développera une mobilité 

durable attentive à sa ruralité en favorisant le 

développement d’une mobilité alternative basée sur 

la connexion entre mobilité douce, transports en 

communs et transports partagés. Repenser la 

mobilité (douce, collective) intra et inter-villages. 

 



 

 

 

 

  

Éléments descriptifs du projet (suite) : 

Questions : 

Sur quelle entité va travailler le GT en priorité ? Sur quel tracé ? 

Qui va effectuer les travaux ? Ouvriers communaux ? Groupe de travail ? 

Entretenir et baliser les sentiers 

Refaire une carte globale des sentiers (ou mettre à jour une carte qui existe déjà ?) 

Attention à ne pas asphalter les sentiers  

Effectuer un repérage des sentiers ou chemins à réhabiliter 

Créer une charte de bon entretien des chemins 

Identifier les tronçons importants entre deux villages 

Utiliser les cartes existantes 



 

  

2. Produire de l’électricité 

grâce à des micro-turbines 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

 

Éléments descriptifs du projet : 

Utiliser les petits cours d’eau de la commune pour produire de l’électricité à l’aide de micro-

turbines. 

Il faudra prévoir des échelles à poissons 

Bénéficiaires via des coopératives citoyennes d’énergie 

Il faudra déterminer qui en sera le propriétaire 

On pourrait utiliser des batteries pour le stockage → lier ce projet à un autre → recharger les vélos ? Les 

voitures ?  

Estimation coût : 12.000€ la turbine « Turbulent » (pour 4 familles) https://www.turbulent.be/projects  

Attention : prévoir liaison au réseau et la maintenance dans les couts 

 

Porteurs : Commune, école IND Malmedy (profs et 

ingénieurs), Altega (société) 

 

Localisation : il faut une étude pour déterminer où la 

placer 

 

Ce qui va freiner : 

Projets souvent réservés à des privés 

Débit des cours d’eau fort variable 

Nécessite une étude approfondie 

Ce qui va aider : 

Nombreux ruisseaux et l’Amblève. 

Énergie moins intermittente que le 

photovoltaïque et l’éolien 

Etude existante de la Région wallonne 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot assurera la transition 

énergétique en assurant la transition énergétique en 

respectant l’équilibre des systèmes, tendre vers 

l’indépendance. 

 

https://www.turbulent.be/projects


 

  

3. Mettre en valeur le patrimoine 

paysager et la richesse forestière 

de la commune en sensibilisant, 

informant et éduquant la 

population 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Placer des panneaux informatifs concernant certains arbres remarquables et certains points de vue. 

Proposer des actions de sensibilisation concernant le patrimoine paysager et la richesse forestière de la 

commune. Mettre en avant le côté boisé et vallonné de la commune. 

Quelles actions ? Information aux nouveaux arrivants et aux habitants de la commune ? Création 

d’un arboretum (déjà un à Spa, un à Vielsalm et un à Baelen) ?  

Les cours d’EDM pourraient bénéficier du travail réaliser dans le cadre de ce projet. 

Il va falloir arriver à cohabiter avec les chasseurs 

Bien entretenir le matériels mis en place (panneaux, etc) 

Les poubelles amènent des déchets, attention à leur gestion 

Réaliser un recensement des lieux à valoriser 

Installer des panneaux reprenant la faune et la flore 

Porteurs : Habitants de la commune, syndicat 

d’initiative, office du tourisme, la DNF 

 

Localisation : 

 

Ce qui va freiner : 

La météo 

Les projets éoliens 

Le vandalisme 

Ce qui va aider : 

La participation des personnes impliquées 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot préservera, adaptera et 

développera son cadre naturel 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Mettre en lien les 

producteurs et les 

cuisines/cantines de grande 

capacité sur la commune 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Il existe déjà un registre des producteurs mais il serait intéressant de spécifier dans les cahiers des charges 

d’acheter un certain pourcentage de produits aux producteurs locaux lorsque c’est possible. 

Proposer les produits des producteurs locaux aux cantines/cuisines des écoles, homes ou autres types 

d’établissements de ce genre. 

L’objectif est de favoriser l’achat de produits de producteurs locaux pour favoriser leur développement et 

diminuer l’empreinte écologique de la commune. 

Comment concrétiser ce projet ? Quels établissements avec des cantines de grande capacité pourraient 

être sollicités ? Doit-on mettre à jour le registre des producteurs locaux qui existe déjà ?  

Il faut identifier la capacité de production des producteurs 

Objectif : conscientiser les enfants à la nourriture saine et locale 

Porteurs : Commune, producteurs locaux, habitants 

 

Localisation : 

Ce qui va freiner : 

Le critère de prix dans les cahiers des charges/ l’adaptation 

des menus au budget 

Le nombre de producteurs locaux 

Les normes AFSCA 

Les grandes surfaces s’approprient les producteurs locaux 

Ce qui va aider : 

La volonté de la commune/CPAS d’introduire les 

producteurs locaux dans ses fournisseurs 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot intégrera une économie 
durable et responsable en encourageant les 
productions locales et l’éco-consommation   

La commune de Stavelot assurera une continuité 
responsable de ses productions agricoles et 
sylvicoles en soutenant les agriculteurs et 
producteurs locaux pour le développement d’une 
agriculture multifonctionnelle et pour la mise en 
valeur de leurs produits. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. Mettre en place une 

discussion entre les acteurs du 

circuit de Francorchamps pour 

diminuer les nuisances 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Entamer un dialogue entre les citoyens et le circuit de Francorchamps pour réduire les nuisances (déchets, 

…) → déjà existant 

Il est prévu que la CLDR se rende au circuit pour voir ce qui est déjà mis en place pour réguler les nuisances 

sonores.  

Quels sont les objectifs de ce projet ? Sur quels éléments concrets va pouvoir travailler la nouvelle cellule 

qui se créera ? Mise en place d’un comité type « Sourdine » ? Sur quelles nuisances cette cellule 

travaillera-elle ?  

Faire attention à ne pas juste instaurer une discussion, mais à instaurer de nouvelles actions également !  

Planter des arbres autour du circuit à croissance rapide (point négatif : il va falloir attendre qu’ils 

grandissent) 

Placer des tonneaux de réception des déchets en suffisance 

Généraliser la caution pour l’occupation d’un camping 

Porteurs : Habitants, responsables circuit 

 

Localisation : circuit de Spa-Francorchamps 

 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Un comité existe déjà pour les nuisances liées au 

bruit 

 

Lien avec la stratégie :  

La commune de Stavelot se développera avec un 

tourisme intégré, équilibré et responsable en 

optimisant la promotion et la communication avec 

et entre les trois pôles majeurs que sont le Circuit de 

Francorchamps, le Site de l’Abbaye et le Site de Coo 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Créer des événements 

pour mettre en avant les 

producteurs de la 

commune 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

 

Éléments descriptifs du projet : 

L’objectif est de mieux faire connaitre les producteurs aux habitants de la commune. 

Comment ? Par quels actions/événements ?  

A Baelen, par exemple, il y avait eu la mise en place d’un calendrier des agriculteurs distribué à la population 

qui avait bien fonctionné.  

Organiser des portes ouvertes dans les fermes 

S’inspirer de la plateforme Univert Paysans 

Mettre à disposition un local avec des distributeurs que les producteurs peuvent remplir à leur convenance  

Faire la promotion des points de vente 

Utiliser l’organisation de marchés (autre fiche projet) pour faire connaitre les producteurs 

Porteurs : Habitants de la commune, producteurs 

Localisation : 

Ce qui va freiner : 

Le mode de vie actuel 

Le nombre de producteurs 

Ce qui va aider : 

La mise en place d’un marché « belle saison » et la mise 

en lien des cantines et des producteurs (autres fiches 

projets du PCDR) pour permettre aux producteurs et 

aux consommateurs de se rencontrer. Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot intégrera une économie 
durable et responsable en encourageant les 
productions locales et l’éco-consommation   

La commune de Stavelot assurera une continuité 
responsable de ses productions agricoles et 
sylvicoles en soutenant les agriculteurs et 
producteurs locaux pour le développement d’une 
agriculture multifonctionnelle et pour la mise en 
valeur de leurs produits. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. Organisation de marchés 

« belle saison » en invitant 

prioritairement les artisans 

et producteurs locaux 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Rassembler avec les fiches projets 4 et 

6 ? 

 

Éléments descriptifs du projet : 

Proposer des marchés de producteurs et d’artisans dans différentes entités de la commune durant 

la « belle saison » (juin, juillet et aout). Profiter d’autres projets qui visent à créer de nouveaux 

espaces de convivialité (Coo, Hockai, Ster-Francorchamps, Parfondruy, …) 

Quels types d’artisans inviter ?  Doit-on fournir des stands ? Des tonnelles ? Si oui, le projet 

devient-il matériel (demande de subsides) ? Faut-il une aide logistique pour encourager les 

artisans à faire les marchés (aider à l’installation, …) ?  

Faire attention aux horaires des marchés (plus tard le soir ?) 

Il va falloir interroger les artisans sus leurs attentes 

Prévoir également un point de vente des produits locaux 

Faire le marché à Stavelot le samedi ou le dimanche (au lieu du jeudi) en accord avec les commerçants 

Porteurs : Producteurs, Habitants, Echevin 

Localisation : Stavelot, Coo, Hockai, Francorchamps 

 

Ce qui va freiner : 

Déjà tenté à Stavelot mais n’a pas fonctionné comme 

espéré → les gens le réclament mais n’y participent 

pas 

 

Ce qui va aider : 

Commune touristique 

D’autre projets du PCDR qui pourront mettre en 

valeur ces marchés 

 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot intégrera une économie 
durable et responsable en encourageant les 
productions locales et l’éco-consommation   

La commune de Stavelot assurera une continuité 
responsable de ses productions agricoles et 
sylvicoles en soutenant les agriculteurs et 
producteurs locaux pour le développement d’une 
agriculture multifonctionnelle et pour la mise en 
valeur de leurs produits. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8. Créer un atelier rural 

avec un espace de co-

working 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Le projet consiste à mettre un lieu à disposition de jeunes entrepreneurs et créer un espace de coworking. 

Cela permettra aux jeunes entrepreneurs de se lancer dans une nouvelle activité et donc de stimuler 

l’économie locale. Cela leur permettra également de se rencontrer et de se soutenir mutuellement.  

Le projet consiste aussi à créer un espace de coworking s’il y a une demande pour ce genre d’espace à Stavelot 

(devra être déterminé par un bureau d’étude). En effet, suite au covid, le télétravail est devenu populaire, 

l’espace de coworking pourrait être utilisé par certaines personnes qui travaillent loin de leur domicile et qui 

souhaitent réduire leurs trajets. Le projet pourrait prendre la forme d’un atelier rural. 

L’atelier rural doit être suffisamment modulable pour pouvoir accueillir des entreprises aussi variées qu’un 

atelier de menuiserie et une chocolaterie. Il comporte toutefois systématiquement un ou plusieurs grands 

espaces/ateliers, un ou plusieurs bureaux administratifs et des espaces sanitaires. 

 

Quels indépendants ou types d’indépendants pourraient bénéficier de cet atelier rural sur la commune ?  

Faire attention au fait qu’il est difficile de combiner des ateliers (possibles nuisances sonores) avec des salles de 

réunions à proximité. 

Faire également attention à ce que cette structure reste accessible à toutes les personnes de la commune 

Porteurs : Commune 

 

Localisation : Coo, Hockai, Francorchamps 

À proximité d’un axe routier (attention au 

parking) 

Ce qui va freiner : 

Peu de places restantes dans les zonings 

Identifier le local ainsi que les personnes intéressées 

par le projet  

Identifier qui va gérer ces locaux  

Ce qui va aider : 

Prendre contact avec la pile à Malmedy qui fait déjà 

ce genre de projet (pas faire double emploi) 

La SPI crée des bâtiments relais 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot intégrera une 

économie durable et responsable en soutenant 

les acteurs économiques locaux et leurs 

initiatives et en développant les zonings pour les 

jeunes investisseurs et artisans 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

9. Mettre en place une cellule de 

communication entre les riverains 

et les acteurs 

économiques/touristiques de Coo 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Doit-on maintenir ce projet ? 

Éléments descriptifs du projet : 

Mettre en place un groupe qui veille à limiter les nuisances liées au tourisme dans Coo. 

Le groupe serait composé de riverains, d’acteurs économiques et touristiques importants (Plopsa, Coo 

Adventure, hôteliers, restaurateurs, …) ainsi que d’un échevin. 

Quel sera l’objectif du groupe une fois mis en place ? Quelles actions seront entreprises concrètement ? 

Quel sera le contenu des réunions ? 

Créer un comité de village pour aider à la communication  

Porteurs : Habitants de Coo et acteurs économique 

 

Localisation : Coo 

 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Être accompagné d’un médiateur extérieur et neutre 

Lien avec la stratégie 

La commune de Stavelot se développera avec un 

tourisme intégré, équilibré et responsable en 

optimisant la promotion et la communication avec 

et entre les trois pôles majeurs que sont le Circuit de 

Francorchamps, le Site de l’Abbaye et le Site de Coo 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10. Mise en place de 

structures pour les cyclistes 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Identifier les besoins des cyclistes sur la commune au vu de l’utilisation croissante du vélo. Prendre 

en compte tous les types d’usages du vélo (loisirs et déplacements quotidiens). Placer davantage de 

bornes de recharge pour vélos électriques et des abris pour vélos. 

D’autres structures pour les vélos ? Pistes cyclables ? Panneaux de circulation spécifiques aux 

vélos ? Comment consulter les cyclistes ?  

Vérifier et quantifier l’utilisation des structures 

Gérer les cyclotouristes qui arrivent en masse 

Construire des parkings sécurisés pour vélos aux points de rencontre d’autres moyens de transports 

Porteurs : Commune 

 

Localisation : Coo, Hockai, Challes, … 

 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Consulter les cyclistes de la commune pour identifier 

leurs besoins 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot développera une mobilité 

durable attentive à sa ruralité en développant des 

alternatives à la voiture, par le réseautage et les 

infrastructures dédiées, ainsi que l’intermodalité 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11. Mise en place d’actions 

de valorisation du 

patrimoine rural de la 

commune 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Un groupe de travail se formera pour mettre en place ces actions. 

Il s’agit avant tout de mettre en valeur le patrimoine RURAL.  

De quel patrimoine parle-t-on (petit patrimoine public ou plus) ? Quelles actions seront menées ?  

Identifier les inventaires déjà réalisés 

Voir la bibliothèque régionale 

Mobiliser les subsides régionaux destinés à restaurer le PPPW 

Porteurs : Habitants, CLDR, AWAP (PPPW) 

 

Localisation :  

 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Les passionnés de patrimoine de la commune 

Inventaire du patrimoine rural 

Portail cartographique de la Région Wallonne 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot poursuivra la 

préservation de son patrimoine architectural 

• En réalisant un entretien régulier du Petit 

Patrimoine. 

• En accompagnant le patrimoine privé. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12. Mise en place d’un 

groupe de travail « mobilité 

et sécurité routière »  

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Éléments descriptifs du projet : 

Le groupe pourrait mettre en avant les points noirs en matière de mobilité sur la commune et 

proposer des solutions. Il s’agirait notamment de favoriser les trajets partagés intervillages et vers 

Stavelot (mise en place d'un outil de covoiturage pour les habitants). Un des objectifs sera de faire 

des propositions sur les aménagements des futurs parkings (idée évoquée en GT). 

Comment procéder pour réaliser ce projet concrètement ?  Quelles sont les problématiques qu’il 

faudra aborder ? Quels sont les objectifs de ce groupe ?  

Encourager l’utilisation des plateformes de covoiturage comme Ugo. 

Mettre en place un outil pour identifier les besoins en covoiturage. 

Le bus de regroupement entre les écoles communales doit pouvoir être utilisé entre toutes les implantations 

sans que les enfants doivent quitter l’école avant la fin. 

Piétonniser les points qui posent problème 

 

Porteurs : Habitants, police, gardien de la paix, ancien 

VIAS, RW 

 

Localisation :  

 

Ce qui va freiner : 

Présence d’une CCATM → risque de double emploi 

 

Ce qui va aider : 

Présence d’une CCATM → demande d’avis, expertise 

 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot développera une mobilité 

durable attentive à sa ruralité en développant des 

alternatives à la voiture, par le réseautage et les 

infrastructures dédiées, ainsi que l’intermodalité 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

13. Sécurisation des 

entrées de village 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Sécuriser les entrées et les 

traversées de village  

Éléments descriptifs du projet : 

Mettre en place des structures pour ralentir les véhicules motorisés à l’entrée des villages. 

Quels types de structure ? Quels villages seraient prioritaires ?  

Préférer les chicanes aux casses vitesses 

Prévoir des radars tronçons 

Eduquer les piétons à traverser sur les passages pour piéton 

Eclairer l’entrée de Baronheid et créer un espace sécurisé pour les piétons 

Utiliser la mise en valeur des entrées de village comme éléments de sécurité 

Porteurs : service travaux, échevin des travaux 

 

Localisation :  

 

Ce qui va freiner : 

 

Ce qui va aider : 

Partenariat avec la CCATM 

Services sécurité routière de la RW 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot développera une mobilité 

durable attentive à sa ruralité en sensibilisant les 

habitants et les acteurs touristiques au respect de la 

sécurité routière. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

14. Construction de 

logements tremplins 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Construction et rénovation 

de logements tremplins + 

terrains tremplins (?) 

Éléments descriptifs du projet  

La commune met des apartements à dispositions de jeunes ménages. Si ceux-ci décident de 

s’implanter sur la commune (achat/ construction/ rénovation), ils peuvent récupérer une 

partie des loyers versés 

Utiliser un bâtiment existant (ancien bâtiment de l’Ardenne prévoyante par exemple, mais attention 

bâtiment pas dans un village) 

Etablir une charte des conditions de location (quel age ?,…) 

Porteurs : Habitants, CLDR 

 

Localisation :  

 

Ce qui va freiner : 

Identifier des bâtiments potentiels 

Le prix des maisons dans les villages 

Ce qui va aider : 

Redynamiser le commerce et les écoles 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot organisera la transition 

de l’aménagement de son territoire en planifiant 

l’augmentation de l’offre des logements à loyer 

modéré et en facilitant l’accès à la propriété et 

veiller à garder des logements et terrains 

abordables pour les locaux 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

15. Mise en place d’un groupe de 

discussion sur des aménagements 

à réaliser dans les villages à 

destination des personnes âgées, 

malvoyantes, en chaise roulante… 

 

Nouvel intitulé (si nécessaire) 

Mise en place d’un groupe de 

discussion sur des aménagements à 

réaliser dans les villages à destination 

des personnes à besoins spécifiques 

À  

Éléments descriptifs du projet  

Mise en place d’un groupe qui discuterait des aménagements à réaliser pour les personnes 

avec des problèmes physiques (personnes âgées, malvoyantes, en chaise roulante…) dans les 

villages. Ce dernier élément est important puisque la ville de Stavelot a déjà réfléchi à la 

problématique et des mesures ont été et vont être prises dans la ville.  

Quels seraient les objectifs du groupe de travail ? Qui concrétisera les idées de projets données par le 

groupe ?  S’agit-il d’une fiche matérielle ou immatérielle ?  

Recenser les espaces, les villages à traiter, identifier ou sont les besoins. Identifier les troittoires, passages 

pour piétons problématiques. 

Analyser l’accessibilité aux bâtiments publics 

Prévoir des places de parking pour personnes porteuses de handicaps dans tous les villages 

Porteurs : Habitants, commission des personnes à 

besoins spécifiques, AWIPH, ACESS-I, ENEO-ALTEO 

 

Localisation :  

 

Ce qui va freiner : 

Le relief 

L’étroitesse des routes de village 

Ce qui va aider : 

 

Lien avec la stratégie : 

La commune de Stavelot restera une commune ou 

le bien-être et le bien-vivre s’offrent à chacun 

 


